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Pun des ouvriers, Raoul Tassart, Age de 16 an», de
meurant rue du Fontenoy, s'est fait u n e entorse au 
pied gauche, qui le forceront à chômer un mois d'a
près le docteur Lepera. 

Henri Bultoau,tisserand,âgé de 66 ans.'demeurant 
m e de Valenciennes, travai l lant pour le compte de 
K M . les Kils d'Alfred Mot te , fabricants, s'est fait 
une coutution costale droite, en soulevant une en^ou-
pjv. M. le docteur Dispa, lot a ordonné dix jours de 
repos. 

— Un homme de peine, au service de Mme veuve 
Deroubaix et ni*, marchands de vieux métaux , s'est 
blt«sé en soulevant un fardeau. M. lo docteur Delc-
eecmllcrie qui a examiné l'ouvrier, Joseph Dt-smvt, âgé 
do 4ô ans, demeurant rue Lacroix, lui a prescrit huit 
jours de repos. 

— A la filature de M. Jules Ernoult , un homme de 
peine Vflst blessé aux reins en tombant. M. le doc
teur Dispa qui a examiné l'ouvrier, Arthur Laj iérant , 
Agé de 32 ans, demeurant rue de Mouvaux, eccr Louis 
Frère , lui a ordonné dix jours de repos. 

— Auguste Bivrinx, domestique, âgé de 03 ans, au 
service de Mme veuve Gaydet et fils, teinturiers, a été 
blessé à l'épaule et au bras gauche, par sa voiture. 
L'ouvrier qui habitv rue des Arts, devra, d'après l'avis 
de M. la docteur Lepers, subir quinze jours de* repos. 

— Le chauffeur de la teinturerie-apprêt de M. 
Browaeys-Degcyter, s'est blessé au genou gauche, en 
tombant . M. le docteur Labbe, qui a examiné l'ou
vrier, Arthur Lefevre, âgé de 25 ans, demeurant rue 
Saint-Maurice, lui a prescrit vingt jours de repos. 

— L'une des cpluchcnses de l'établissement de MM. 
Réquil lart et Scrivo, fabricants, s'est fait une entorse 
au pied gauche. La bk*sée, Angèlc Chieffry, âgée do 
18 ans, demeurant rue de Tourcoing, à Wattrelos , 
devra subir une incapacité de travail de huit jour», 
d'après M. le docteur Dispa. 

U N E T R O U V A I L L E . — Un chiffonnier, Théophile 
D t b e r t , demeurant rue du Touquet, 129, à ï o u r -
eoing a trouvé, rus de la Lys, une trousse de doc
teur qu'il t ient à la disposition de son propriétaire. 

ENTERRKMKNTS DU VENDREDI 1" MARS 1901. 
Mme veove Louis I.iazre, née Leocadie Fauvarque, 

neuf heures, église Saint Martin. — Mme veuve Fidèle 
D<uJ|inme, née Eugénie Trouvost, neuf heures un quart, 
église Notre-Dame. a ' 

L E C L A S S E U R P E R P E T U E L pour journaux, 
muriqua, brothurtt, Hvraiwm, i t c . , «'ouvrant entiè
rement e t sans effort ; permettant de classer et de 
déclasser chaque papier à volonté sans piquer ou dété
riorer, est en vente à la L I B H A I K I I DU • J O U R N A L 
D E R O U B A I X », 71, Grande-Rue. — Prix : 3 fr. 75. 

Le CLASSEUR P a a r i r r o x est le plus pratique, lo plus 
•impie, io plus élégant et le meilleur marché des clas
seurs. 80883 

Les gourmets ne mangent que le beurre d'Oostcamp, 
r u e d u B o i s » , f 3 et dépôts succursales. 

Le kilogT. 3 , 8 0 — Frais demi-.se!, 3 , 6 0 . 1 

r o m m u o i e a l l o u a , 

ROUBAIX. — Association des anciens clives de l'Ecole 
Nationale des Art* industriel» de Roubnix. — Groupe 
tissage : Reunion mensuelle le samedi 2 courant, à huit 
heures précises, boulevard de Paris, 29. — Comité : Le 
même jour, à huit heures trois quarts, réunion du Comité; 
présence indispensable. Ordre du jonr : Examen des pro
positions i mettre aux voix à la réunion générale de ce 
mois. 

Croix 
l \ VOL i : \ PLEIN J l l l H. — l u e « o u i m e d e 

SOO fnuH*» d é r o b é e d a n * la b o u t i q u e d ' u n 
b o u c l i e r . — Un vol qui dénote une audace peu ordi
naire de la part de ses auteurs, a été commis jeudi à midi 
et demi, au préjudice de M. Lemarié, boucher, rue Ko! 
den, au Tormn, dans les circonstances suivantes : M. Paul 
Lemarié te préparait a se rendre, comme tous les jeudis, 
à Lille, pour y acheter sas viande*. Avant d'aller à sa re
mise près du vélodrome pour atteler sou cheval, il avait 
dtanaudé à sa femme de lui préparer une somme de cinq 
cents franc*. Mme Leniané apporte* peu après cet argent 
et le plaçant dana an large porte-monnaie, l'enferma dan* 
le tiroir de la boutique. Cela fuit, elle retira la clef qu'elle 
pUca sur une p4uu-ne à l'intérieur du comptoir et J*3prit 
ensuite ses occupations à la cuisine. 

A ce mussent donc la boutique était déserte et les p i l 
lants aasex rare*. Deux jeune* vauriens, qui sans doute 
guettaient 1* moment propice pour commettre un mauvais 
coup, profitèrent de ces circonstances et avant que le hou- -
cher ne revint avec sa voiture, ils pénétrèrent dans la bou
tique. Courir au comptoir, prendre la clef et ouvrir lé 
tiroir pour •'emparer du porte-monnaie fut l'affaire d'un 
instant. Le* deux voleurs disparurent avec leur butin 
sans être inquiété*. On sut plu* tard qu'ils avaient pris 
la direction de Roubaix par la Verte-Rue. I*s 500 francs 
se comiiosa'eot de trois billets de banque de cent francs, 
de t rente sept pièces de cinq francs et le reste en menue-
n*4uiaie. , 

Quand M. Lemarié revint, prêt à partir, il fut stupéfié 
de constater, âpre* les explication» de sa femme, le vol 
extraordinaire dont il avait été victime. Son premier soin 
fut d'avertir le (Tarde Ghasquièr* ; celui-ci se mit immédia
tement en chasse mai* c'est en vain qu'il parcourut les 
hameaux qui s'échelonnent le long de la Verte Rue ; il ne 
put rien découvrir. 

Un peu plue tard, M. Séguin, commissaire de police, 
prenait en main l'enquête et faisait prévenir la police de 
•âreté et la gendarmerie de Roubaix. Jusqu'à l'heure ac
tuelle toute* le* recherches faites sont restées sans résul
tat. Grâce au signalement donné sur les auteurs du vol, on 
espère toutefois qu'elle* aboutiront. 

Wasqiielat»* 
(jïvE T E N T A T I V E DE VOI. AVEC EI'r'IlACTION 

A l ' HAWEAIi Kl <:API(EAl>. — ( o u p s d e r e v o l 
v e r l l r é o p o n r e f f r a y e r l e v o l e u r . — Une 
tentative de vol a été commise dans la nuit de mercredi à 
jeudi, ches M. Jules Courier, rentier, aecien adjoint de 
W.tsquehol. habitant rue de la Planche au Riez, au ha
meau du Capreau. La maison est située le long de la chaus
sée, en face de la iue Nationale. C'est à l'une des fenêtres 
du rez-de-ch a**i'n que le cambrioleur s'est attaqué. Après 
avoir fracturé le volet, il brisa un carreau préalablement 
enlui l d'argile et pénétra dans le salon. Les quelques meu
ble:! de cette chambre furent rapidement visités, mais ils 
ne contenaient aucune valeur. Du reste le rôdeur ne s'at
tendait pat à trouver là son butin car il ne s'y attarda pas 
et chercha à pénétrer plus avant. Malheureusement pour 
lui, dans sa précipitation à fracturer la porte d'intérieur, 
il donna l'éveil arrx habitant*. 

M. Courier, réveillé en sursaut, se rendit ccenpte aussi
tôt que sa maison était cambriolée et ponr mettre les vo
leurs en fuite il ouvrit la fenêtre qui donne snr la cour et 
tir» en l'air plusieurs conp-, de revolver. Quelques instants 

. • après, il descendit au rez de-chaussée et constata leseffrnc-
tVr.« commises. Le voleur avait disparu, sans rien empor-

I)an» la matinée de jeudi, M. Courier a prévenu la cen-
daimerie de Roubaix. . . . 

V U K *uTm: TV.WTATTV». J>T, VOL avait été ecmnuse 
la nuit précédente dans le même hameau. Un. individu •* 
pratique un» brèche dans le grillage qui clôture l'habitation 
de M. J.-B. Willem, domestique au service de M. Vniehon 
avec le dessein de faire main basse sur le* poules. Déjà il 
avait tordu le cou à deux de ce» volatile» quand la fille de 

M. Willem «'étant éveillé*, appela »on père ; ; notre voleur 
Bat s'enfuir an abandonnant même les deux poule* étran
glée*. 

Une enquête est également ouverte ou sujet de cette ten
tative de vol. 

L A Ï I W O V 
LE JUGEMENT des affaires plaidées jeudi dernier à la 

Justice de l'iix, et concernant le« demandes en radiation 
de* listes électorales de certains électeurs de Lannoy n'a 

r* été rendu jeudi matin comme cela avait été annoncé 
la fin des débats. M. Payen, juge de paix, a bien vou'u 

dire à un de nos collaborateurs, qu'ayant besoin de pren
dre encore plusieurs renseignements sur ces affaires, d »e 
voyait obligé de remettre de nouveau à huitaine les cin
quante-quatre jugements qu'il avait à rendre. 

L Y S 
UNE III I \ I O \ DU CONSEIL MlIMICIPAL. - t 
Le Conseil municipal t'est réuni jeudi soir à la mairie, 

tous la présidence de M. Louis Boutemy, maire. La séance 
est ouverte à cinq heures et'demie. Tous les conseillers 
sont présents, excepté M. Solembier. 

M. Liénard, secrétaire de mairie, donne lecture du pio-
cèe-verbal de la dernière séance'qui est adopté. 

Suppléments de crédit». — Sur la demande du per
cepteur, lé Conseil vote, plusieurs supplément* de cré
dits concernant notamment les mandats de paiement, l'en
tretien des édifices communaux, les frais généraux, le» 
enfants assistés, les secours aux réservistes, l'assistance 
à domicile, l'assistance médicale gratuite, le renouvelle
ment des matrice* cadastrales, le chauffage des classes et 
l'éclairage des rues. 

Dénombraanent de la population. — Sur la pro
position de M. le Maire, le Conseil vote un crédit de cinq 
cents froDcs pour le personnel qui sera chargé, comme, il 
y a quatre ans, de faire le dénombrement de la population 
de Lys. 

—-^ Côtes irrécouvrables. — Le Conseil approuve 1* 
montant de* côtes irrécouvrables concernant la taxe sur 
les chiens et les prestations, et s'élevant à cinquantè-et-un 
francs. 

Assistance médicale gratuite. — Avis favorable 
esS donné à l'addition de plusieurs personnes proposées 
pour être inscrites sur la liste d'assitance médicale gra
tuite. 

Questions diverses. — M. le Moire donne lecture 
d'une lettre de M. Arthur Bourg, basculeur, demandant 

?u'unc rectification soit faite au tarif de bascule, et que 
on adopte celui de Roubaix et de Lannoy. Par 11 voix 

contre 10 le Conseil décide qu'il en sera ainsi à l'avenir. 
- M. le Maire donne lecture d'une lettre émanant de la 

section de Lys du « Parti ouvrier français » dans laquelle 
il est demandé que les réunions du Conseil municipal aient 
lieu à huit heures du soir afin que les ouvriers puissent y 
assister, une fois leur travail terminé. M. le Maire rap
pelle que cette question a déjà été agitée précédemment 
et il tient à consulter l'assemblée à ce sujet. 

On passe au vote : 17 conseillers votent pour que le» 
séances aient lieu à six heure» du soir, et quatre à huit 
heures. 

M. Boussemart. présente une réclamation d'une cabare-
tière. M. le Maire répond que cette dernière devra s'a
dresser au secrétariat de la mairie. 

M. Baeit demande que l'on continue l'étude de» con
cessions du cimetière. La commisskm des travaux se réu
nira et examinera le cahier de* charges. 

Un conseiller demande que la retraite ait lieu à onze 
heures. 

Un autre conseiller demande que l'on fasse des répara
tion» à la rue Pasteur. 

A six heures quinze, le huis-clos est prononcé pour l'exa
men de quelques demandes de soutien de famille. 

(IV HOMME O U TOI l l > i : A V E C l . \ K < Ol II-
I t o l E D E III \ . \ S M I S S I O . V — P a n d e b l e e x u r e a 
t rravea .— Un étrange accident est survenu dans la salle d« 
la filature de MM. Boutemy frère*. 11 aurait pu avoir de» 
suites très graves. 

Un porteur l e volants, Auguste Debrune. âgé de 15 ans, 
et demeurant à Wattrelos, passait près d'une poulie en 
marche. Sans que l'ouvrier ne put se rendre compte d'un 
choc qu'il ressentit, son tablier s'enroula sur le tambour 
de cette poulie et il fut lui même entraine dans le move-
ment de rotation de l'arbre de couche. Il tourna ainsi pen
dant l'espace de trois minutes. Aussitôt que les ouvriers 
présents s'aperçurent de ce qui se passait, on arrêta la 
machine. Auguste Debrune fut dégagé et il ne se plaignit 
tout d'abord d'aucune souffrance. Il ne semblait en réalité 
nullement blessé, c'ar, c'est miracle, que cet ouvrier n'ait 
p:is été sinon broyé, du moins mutilé dans d'horribles 
souffrances. On se rappelait, à ce sujet, avec émotion, 
l'occident mortel survenu l'année dernière dans de sem
blables! circonstances à M. Edmond Betremieux fils, à Lan

noy. L'accident dont vient d'être victime le jeune Debrune 
est survenu mardi soir à six heures. Mercredi seulement 
il commença à ressentir quelques douleurs dan* tout le 
corps. Le médecin attaché à l'usine de MM. Boutemy. 
M. le docteur Lomette, de Willems, est venu le visiter. 41 
a constaté quelques plaies aux bras et au pied gauche, ainsi 
qu'une contusion ou thorax. 

Les docteur a estimé que dans vingt jours, l'ouvrier 
pourrait reprendre son travail. 

LES ACCIDENTS D U TRAVAIL. — Dans l'atelier 
de M. Roty, rnei -uiicien, rue de Leers, le fils de ce dernier, 
nommé Jules, âgé de 28 ans, a reçu un outil de tourneur 
sur la main droite. 11 en est résulté une contusion qui, de 
l'avis de M. le docteur Wartel, occasionnera une incapacité 
de travail de huit jours. 

T O U F F L E R S 

LES RESULTATS D'UNE ADJUDICATION. — Jeu
di à trois heure» a eu lieu à la mairie l'adjudication de la 
fourniture du pain nécessaire au Bureau de bienfaisante 
pendant Tanné» 1301. Les opération» étaient présidées p?.r 
M * Henri Pnuchain, maire, assisté de MM. Plouvier et 
Cimetière, administrateurs, et Parenty, receveur munici
pal. Le montant de la fourniture s'élevait a 860 francs II 
V a eu deux soumissionnaires : MM. Louis Desroubair, 
boulanger à Touffiers, qui offrait un rabais de trois cen
times ou kilos;, d'après la taxe officieuse de Lille, et Jules 
Loridan, qui offrait trois centimes et demi. Ce dernier a 
été déclare adjudicataire. 

L E E R S 

LA F R A U D E EX V O I T U R E . — U n e s a i s i e 
i m p o r t a n t e . — Une saisie importante de tabac de Mo
ravie a été faite, mercredi soir, par les préposés Vitoc et 
Descamps, jje la brigade de Leers, en service « Au Char
ron ». sur le territoire de Lys. Il était »ix heure» environ, 
quand Vitse, pendant que son camarade inspectait le» 
alentours de leur poste, vit venir de Leers, une voiture à 

•quatre roue», attelée d'un cheval, qu'il se mit en devoir 
d'inspecter aussitôt. Nullement gêné, le conducteur cau
sait tranquillement avec le préposé qui, toujours fouil
lant, en vint à visiter la bâche de la voiture. A ce moment, 
le douanier s'aperçut que des marchandise» v étaient dissi
mulées, et supportées par un treillis métallique placé 
entre deux bâches. Vovant sa fraude découverte, le con 
ducrenr avait santé aussitôt de la voiture et. à toutes 
jambes, courait dans la direction de la Belgique, où il 
put arriver^ grâce à l'avance qu'il avait mise sur les pré
posés. Revenus à leur poste, ceux-ci conduisirent la voi
ture au bureau de Leers. où on constata qu'elle oonlenait 
583 leilog* de tabac. Le cheval et la voiture ont été remi-
sés chez Mme Quique et seront vendu» aux tacher** dans 
quelques jour*. Depuis deux mois, c'est la troisième saisie 
importante de ce genre qu'opère le préposé Vitse. La voi
ture poitait l'indication de Detchetter, à Forçât, mais, 
renseignement* pris, il n'existe personne de ce nom dans 
cette commune, comme on le supposait ; quant au conduc
teur, il est inconnu des préposé». 

B A I S I E U X 
U N E M E N T I O N H O N O R A B L E D E S A U V E T A G E 

vient d'être accordée à M. Pierre Leroy, l ieutenant 

de» douanes, à Baisieux, qui a arrêté un cheval em
porté. 

IMPRIMERIE ALFRED REBOUX 
Jfa ùon fondé 

«M 1835 

( M a i s o n à T o u r c o i n g , r u e Carnot , 6 ) 
C a r t e s , M e n u s , L e t t r e s d e M a r i a g e , A v i s d e 

N a i s s a n c e , e t c . — Exécution très soignée en Typoga-
pnie, en Lithographie ou en Taille-douce. — Prix modérer» 
— Execution rapide. * ° 

CHAMBRE DE COMMERCE DE ROUBAIX 
(Suite de la séance du 20 février 1901) 

Comité de l'A*ie Françai**. — Adhésion. — Par 
lettre du 6 février courant, M. le Président du comité 
de l'Asie française sollicite l'appui de la Chambre de 
commerce de Roubaix en faveur de l'œuvTe entreprise 
par cette association qui a pour objet la protection et 1* 
développement de l'industrie et du commerce françai» en 
Asie. 

La Chambre se faisant un devoir de répondre à l'appel 
-ui lui est adressé, décide de s'associer aux effort* bien 
méritants du Comité de l'Asie française ut de s'inscrire 
comme membre adhérent du dit comité. Elle vote à cet 
effet, un crédit de vingt-cinq francs en regrettant que la 
pauvreté de «on budget ne lui permette pa» de te montrer 
plu» généreux. 

Chemin de fer de l'Ouest. — Raccordement de 
Dai-netal — Par une délibérajion en date du 11 janvier 
dernier, la Chambre de commerce s'est élevée contre la 
suppression de circulation des trains de voyageurs sur le 
raccordement de Darnetal près de Rouen, raccordement 
qui facilite les relations entre le Nord et la Basse-Nor
mandie. 

La Compagnie des chemins de fer de l'Ouest ayant été 
saisie de cette question, vient de répondre que le» résul
tats obtenus par l'ouverture de ce raccordement aux trains 
de voyageurs ne lui peimettent pas de maintenir le stotu-
quo mais que pour remédie»" aux inconvénients signalés 
par la Chambre elle se propose de créer un service d'om
nibus entre les gares de Rcuen-Orléans et de Rouen-Mar-
tainville, distantes de deux kilomètre» et demi. Ce service 
n'exigera qu'un quart d'heure de trajet : il assurera la 
correspondance entre les mêmes trains que ceux actuelle
ment desservis et il ne sera demandé en échange aux Voya
geurs aucune rémunération spéciale ni pour leur trans
port, ni pour celui de leur» bagages dont l'enregistrement 
continuera à être fait directement entre les gares des deux 
réseaux. 

La Chambre de commerce de Roubaix te plaît à consta
ter que tout en maintenant la suppression des trains de 
voyageur» sur le raccordement de Darnetal, la Compagnie 
de l'Ouest lui a donné un commencement de satisfaction 
en assurant par un service d'omnibus le transport des 
voyageur» et de leurs b a s s e s , transport qui se faisait 
jusqu'à ce» dernier» temps par ce raccordement. 

Etablissement de réseaux sous-marins. — Par let
tre du 13 février courant, M. le Ministre du commerce 
fait savoir qu'il a pris note du von de la Chambre <Te 
commerce de Roubaix relatif à l'établissement de réseaux 
sous-marins et de lignes télégraphiques destiné» à relier 
métropole aux colonies françaises et à divers pays étran
ger». 

En donnant l'assurance que ce vceu sera l'objet d'une 
attention toute spéciale lors de l'examen de la proposition 
de loi dont il s'agit, il déclare qu'une copie en a été adres
sée par «es soin» au Président de la commission parlemen
taire chargée de l'étnde dn projet. 

De son côté, M. le Ministre des colonie» auquel le veen 
en question a été adressé, écrit qu'il en a pris nne note 
toute particulière. 

Acte est donné de cette communication. * 
Arrivage» de coton par le Havre. — Avrjies aux 

balles. — En réponse à la délibération par laquelle la 
Chambre de commerce de Roubaix signale le mauvais état 
des ^uois sur^Jesquels sont débarquées au Havre les balles 
d» coton arrivant de» pays de production et les "varies 
qui en résultent pour ces balles. M. le Ministre du com
merce fait savoir par lettre dn 12 février courant qu'il a 
appelé l'attention toute particulière de ton collègue des 
Travaux publics sur cette question. 

Acte est donné de cette communication. 
Chemin de fer du Nord. — Ligne de Dnnkerqne. 

— Dans l'une de se» dernières séance», la Chambre de 
commerce de Roubnix a exprimé le v e u qne le train 
2012'2232, partant, de Dunkerque ponr Lille, à 5 h. 42 du 
«oir et. le train 2251, partant de Lille vers Roubaix à 
7 h. 28 du so*r s'arrêtent et soient mis en correspondance 
à la station de Fives-Saint-Maurice. 

La Compagnie dn Nord à laquelle ce voeu a été transmis 
fait connaître que l'arrêt sollicité aurait pour résultat de 
retarder j * . déparlNdu train de 7 h. 28 pour Rùnbaix-et de 

f ner - w suite, la>nceession de* trains partant, de Lille 
7 h. 40, 7 k. 47, 7 V 52. et 7 h. 57 du soir, dont lho 

Taire, en raison des cWrespondanoa* qu'ils assurent, ne 
peut être modifié. D'autre part, le stationnement du train 
2551. k Fives-Saint Maririce sur l'une"de* voie» principales, 
pour l'attente de la correspondagice serait une sujétion 
qui nepeut être admise, an point de vue de la sécurité. 

D n'est pas possible àJla Compagnie dan» ces conditions 
de donner satisfaction a*» vœu qui lui a été soumis. 

Acte est donné de retre communication. 
Exposition universelle de 1900. — Ttélégatioivs ou

vrière» — Par lettre du 15 février courant. M. le Maire 
de Roubaix demande à la Chambre d* commerce de vou
loir bien désigner deux de ses membres, à l'effet de faire 
partie de la commission municipale chargée d'examiner les 
rapports des délégués ouvrier» à l'Exposition universelle 
de 1900. 

MM. Emile Roussel et Florent Oarissimo sont désignés 
pour faire partie d» cette commission. Le Président-, 

Joxnti» LAGACHE. 

ENTREPRISE GÉNÉRALE D'AMEUBLEMENTS 
ÉCLAIRAGE. OBJETS D'ART 

Prochainement les magasins et ateliers d» MOREL (.OVRA, 
s», et 17. n * RnyaU. & Lille, seront transférés et réunis 
it» rue Etqmrmoue. ancienne maison Musai DCLISALLE. 7ïtl 

T P A T T H E L O S 
DENOMBREMENT Dl) LA POPULATION. — La 

Mairie de Wattrelos nous communique l'avis suivant : 
• Le* habitant* sont instamment purs de préparer 

tous leur» papiers d'état-civil, livret» de famille, feuilles 
d'étrangers, etc., avant le jia^sage des gardes champêtres, 
afin de faciliter 1;. besogne à ces agent*, dont lu tâche est 
très lourde en ce moment ; 

» Comme dans les ptécédentfi recensements, il s'est 
trouve des individus peu scupuleux, se disant agents re
censeurs municipaux et exploitant la population ; celle-ci 
est prévenue que les agents recenseurs délégués par la 
Mairie porteront ostensiblement, à la boutonnière, une 
carte nominative avec le cachet et la signature de M. le 
Commissaire de police de Wattrelos. Ces agents recen
seurs n'ont le droit d'exiger aucune rétribution, leur mis
sion étant de recueillir, après les avoir îempiies ou com
plétées, les feuilles déposées flans 1« ninisone. » 

LA FRAUDE. — Le sou;: brigadier Barets et le pré
posé l'ulle, ont ancté, au pas.sage des «' Hautes i, une 
ouviière douMense de 18 an*, Marie Vanboxelaere, t é e 
à Armemièrcs, demeurant rue Daubenton, à Roubaix, au 
« Bar Américain ». Cette jeune fille était nantie de 9 ki
los d'allumotte», valeur 40 fr. 50. 

— Les préposé» Dujardin et Fioissard. de la brigade 
(Ju Centre, ont arrêté, près de la pâture De'.bcrghe, un 
ouvrier peigneur de 20 ans, George» Delinotte. demeurant 
à Roubaix, 125, rue de l'Onrmelet Le jeune homme était 
porteur de 12 kilo» d'allumettes, valeur 60 francs. 

MYSTÉRIEUSE 

TENTATIVE D'ASSASSINAT 
sur un contremaître 

A MOUVAUX 

Jeudi, à une heure matinale, cinq heures et 
demie, la commune de Mouvaux a été mise en 
émoi par une tentative d'assassinat sur un 
contremaître, dans des circonstances quï lais
sent supposer qu'on se trouve en présence d'une 
vengeance d'ouvrier : l'auteur de l'attentat ejst 
d'ailleurs resté inconnu jusqu'ici. 

Le drame 
Il était, comme nous le disons plus haut, 

cinq heures et demie du matin, le jour commen
çait à peine à poindre. M. Joseph Jacquard, qui 
est attaché, conmme contremaître de fabrica
tion, à la fabrique de savons de M. Victor 
Vaissier, sortait, comme de coutume, de son 
habitation, 16, rue de l'Hospice, pour se rendre 
à son travail. 

Sa femme l'avait accompagné jusque sur le 
pas de la porte en lui disant : « A ce soir ! » 
M. Jacquard s'éloigne, mais à peine a-t-il fait 
quelques pas qu'un coup de feu retentit 

Le malheureux contremaître, qui se sent 
atteint, revient précipitamment ; sa femme 
n'avait pas encore fermé la porte. « Rentre 
vite, lui difcs.il, j'ai reçu un coup! » A peine 
avait-il dit ces mots qu'il s'affaisse dans le cou
loir et perd connaissance. 

On juge de la frayeur de Mme Jacquard : 
elle appelle le secours des voisins ; pendant 
qu'on s'empresse autour du blessé, le beau-frère 
de M. Jacquard se met à la recherche du meur
trier. Mais celui-ci avait déjà disparu : il s'était 
enfui au travers des terrains vagues qui se 
trouvent au-delà de l'hospice. 

Le blessé 
M. Vincent, médecin, vint "en toute hâte 

apporter des soins au blessé. Le praticien cons
tata des plaies multiples produites par des 
plombs dans le dos, dans le cou et au cuir che
velu. 

L'arme qui avait servi au meurtrier devait 
être un fusil de chasse chargé de plomb n° 6. 
La distance d'où le coup a été tiré ne peut 
guère être inférieure à 12 ou 15 mètres. En 
effet, à une distance moindre, les plombs au
raient fait balle et. au-delà, la charge se fut 
perdue. Or, nous avons constate dans l'étoffe 
d'une pèlerine à capuchon que M. Jacquard 
portait, les trous en éventail produits par les 
plombs. Le rliapeau de feutre mou a également 
été perforé à plusieurs endroits. 

M. Jacquard porte donc un grand nombre 
de blessures dans le dos à la hauteur des omo
plates, dans les épaules et quelques-unes à la 
tête. Il a été impossible à M. Vincent de se 
prononcer smrla gmvité de ces blessures. Tou
tefois, des traces légères d'hémorragie qui se 
sont révélées dans la matinée, ont pu faire 
craindre une perforation des poumons. 

Le blessé que nous avons vu ne semble pas 
trop souffrir : il se plaint seulement de dou
leurs à une épaule. Mais il parle facilement et 
ne paraît pas se trouver sous l'empire d'une 
fièvre violente. Quoiqu'il en soit, il est difficile 
de se prononcer sur les conséquences éven
tuelles des blessures. M. Joseph Jacquard est 
âgé de 36 ans , il est jnarié mais n'a pas d'en
fants. 

Le meurtrier 
Ainsi que nous le disons au début de notre 

relation, le meurtrier n'a pas été arrêté. Mme 
la directrice de l'école de filles, qui est située 
rue de l'Hospice, a vu, quelques secondes après 
le coup de feu, un homme s'enfuir à travers la 
campagne, mais il ne lui a pas été possible, 
dans la mi-obscurité de cette heure matinale, 
de le dévisager suffisamment pour en donner 
un signalement exact. 

D'après toutes les probabilités, le meurtrier 
a dû s'embusquer contre le mur même de 
l'école, c'est-à-dire à 8 ou 10 mètres de la porte 
de l'habitation de M. Jacquard. Il connaissait 
certainement les habitudes du contremaître, 
pour s'être posté à cette heure-là, au risque 
même d'efre aperçu par d'autres habitants de 
la rue. 

On peut en conclure qu'on se trouve en 
présence d'une tentative de meurtre commise 
avec préméditation et gtiet-apens et déduire 
également des circonstances mêmes du crime 
que la vengeance a armé le bras de l'assassin. 

Mais ce meurtrier, qui est-il ? Ici on ne peut 
que se livrer à des conjectures. 

M. Joseph Jacquard, qui fait partie de la 
maison Vaissier depuis dix-huit ans, avait été 
promu, il y a quelques mois, chef de fabrication. 
Comme le patron avait constaté certains écarts 
dans la discipline intérieure de l'établissement, 
il avait chargé M. Jacquard de les réprimer. Le 
nouveau contre-maître éprouva une très vive 
résistance de la part de_certains ouvriers et il fut 

m O - Ç T B - è V r j S C 

•mem même déjà victime des violences de l'un d'eux 
qu'on dut chasser de l'usine, Est-ce parmi ce* 
ouvriers que se trouve l'auteur de l'attentat ?, 
Il serait téméraire de se prononcer, bien que . 
toutes les probalités le font supposer. Nouai, 
croyons savoir que l'un des ouvriers suspectés 
a pu immédiatement établir un alibi. 

Quoiqu'il en soit, les gardes-champêtres et 
la gendarmerie se sont immédiatement mis en 
campagne pour instruire cette affaire. 

Descente du parquet 
Le Parquet, prévenu jeudi matin, est des

cendu à Mouvaux à trois heures de l'après-
midi. I 

Il était représenté par M. Dela'é,juge d'ins
truction. Le magistrat s'est immédiatement 
rendu chez M. Jacquard qu'il a interrogé. Des' 
traces de pas ont été relevés dans un champ 
attenant à l'hospice. Le meurtrier aurait,- selon1 

toutes probalités, pris la fuite dans la direction 
de Tourcoing. 

«. 

T O U R C O I N G 
EPHÉMÉRIDES T0URQUENN0ISES 

1 2 4 5 . — M o r t d e H u g u e s d e C h a t i l l o n , c o m t e 
d e S a i n b - P o l , le d i g n e é p o u x d e i f a h a u t d e 
G u i s n e s . O u t r e u n g r a n d n o m b r e de f o n d a t i o n s , 
il a v a i t f a i t b â t i r 1 é g l i s e d e l a r o y a l e a b b a y e , d e 
N . - D . d u P o n t - e n - B r i e . C'est d a n s c e t t e ég l i so 
q u e f u t é r i g é u n a u t e l à l a V i e r g e , s u r m o n t é 
d 'une s t a t u e e n i v o i r e , q u i d e v i n t p l u s t a r d u n 
l i e u d e p è l e r i n a g e c é l è b r e . 

R E U N I O N P E C O M M I S S I O N S M U N I C I P A L E S . 
— Les commissions des finance* et militaires «e réuni
ront aujourd'hui vendredi 1er mars, à 5 heure* eb 
demie du soir, à la Mairie. Ordre du jour : Demande 
de va'reuses par la sooiété de Gymnastique du Blanc-
Seau . La commission des finances seule, à 5 heure* 
treis quarts, examinera le* crédits supplémentaire* 
afférente à l'exertice 11)00. Demande de subvention 
par la société coiombophile du Iilan<-Seau. Article* 
de recettes à passer en non-valeurs. Eglùae Notre-
Dame, dégnts occasionnés • • clocher par la foudre. 
Caisse municipale de retraites. Projet de réorfr,ani»a-
t ion. La commission militaire m réunira aujourd'hui 
1er mars, à 5 heures du soir, à la Mairie. Ordre d u 
jour : Société de* Sauveteurs du Blanc-Seau et de ' • 
Croix-Rouge. Communications. 

L E R E C E N S E M E N T D E LA P O P U L A T I O N . — 
Voici un avi* qui v ient d'êtr placardée : 

< Le maire de la ville de Tourcoing invite les per
sonnes ayant une instruction suffisante, qui dési
reraient ê tre cemmissionnées pour opérer le recense
ment de la population, qui doit avoir lieu le 24 mare 
1901, à produire leur demande, par écrit , k la Mairie, 
bureau de la population, uvant le 5-mnr« prochain. > 

L E S E X P R O P R I A T I O N S D E LA G A R E . — Dan» 
la nomenclature des affaires passées, mercredi, de
vant le jury d'expropriation* des terrain* pour la 
nouvelle gare, il srfit glissé une omission. Vous di
sions qup M. Henri Rous-ol et Mlle Marie Roussel 
demandaient 290.872 fr. pour 12 arc- 40 de pâture, 
11 centiares de hangar, et 1 are 99 centiares de pâ
ture e t abreuvoir et que la Compagnie en offrait 
07.520 fr. Nous complétons l'indication : le jury a 
accordé 115.000 fr. 

N E C R O L O G I E . — Nous apprenons la mort, à 
l'âge de 48 ans, de M. Paul Des^sauvages, ex-capi
taine *1? trrritcriaïe , ancien conseiller municipal. M. 
Paul Desssauvages avait é té instructeur des batai l lon* 

. scolaires et , à ce t i tre , avait reçu lo palmes acadé
miques. 

U N S O U V E N I R D E L ' E X P O S I T I O N . — A voir 
à la vitrine de M. Lcmairc, libraire, Grande-Place, le*) 
photographies qui ont é té t iré .* du panorama de l a 
Franche Fbiro de Tourcoing, instal le à l 'Exposit ioa 
par la Chambre de commerce, dans le salon qui réu-
n i s a i t les exposants de la localité . 

Ces photographies const i tuent pour les T o u r q w n -
noù» l'un des plu« intéressants souvenirs de l 'Expo
sit ion. El les sont mises en vente au prix de 4 fr. 25 
l'une. 

U N E E N Q U E T E D E COMMODO E T D I N O O M -
MODO, — D'un avis du Maire de la vi l le , qui a é t é 
placardé jeudi, il résulte que M M . Jules Léman e t 
Cie, demeurant à Tourcoing, sollicitent l'autorisation 
d'établir une manufacture de voit.urettes, automo
biles, motecyelos , e t c . , boulevard Gaanbetta, 3 7 1 , e n 
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LE MAITRE 
DE FORGES 

P a r « j i K O R t . E S O H N E T 

VI. (SUITI) 

Le pas du domestique,faisant crier le sable de l'allée, 
/éveil la tout le monde de cette somnolence physique 
• t moral*. La marquise ouvrit les yeux ; Claire et la 
baronne se retournèrent, cessant de regarder vague
ment la vallée ; le marquis cacha avec précipitation 
•on oarnet dan* sa poche. Seul , le baron, avare de 
mouvements inutiles, se borna a incliner légèrement 
la t ê t e . 

— Monsieur et Mademoiselle Derblay demandent 
ai madame la marquise reçoit, dit le valet de pied. . . 

A ce» mot*, Claire frença imperceptiblement son 
" fier sourcil. L e nom de l'homme par lequel, instinc

t ivement , elle se sentait poursuivie, prononcé là, ches 
el le , loi déplut. Bi le eut comme un pressentiment 

Sne cet étranger aurait une influence anr ta vie , e t , 
'avance, elle t e sent i t pleine de révolte. 

Une amertume soudaine troubla son cœur. L'idée 
v confuse de «on. abondan é ta i t déjà cependant an fond 

d'elle même . Kt elle te demanda comment M. Der
blay, ente* ses démonstration*, si t imides qu'elle* 
fussent, osait a* présenter au château. 

Beebolin, d est vrai, ava i t annoncej t a visite. TJ 
»'agissait a nne sorte de osnoiliatieji sur le terrain des 
affaire*. Mais la question d'«4taire* pont ait n 'ê t îe 
qu'on prétexte . Cet luzamti était- i l •> hardi, 1; voyant 
mtimeotsneirt n* rtélaias***' par le dnc, île concevoir 

la pensée de s'arorocher d'elle ? Toutes ces réflexions, 
encore fort obscures , passèrent en une seconde dans 
ton esprit, et furent le point de départ de son aversion 
pour Phil ippe. 

— Recevea-le , ma tan te , rtcevoz-le , s'était écriée 
la barenne. J e suis si curieuse de le voir, ce maître 
do forges ! I l va nous amuser, et nous ferons bavarder 
sa sœur sur ce qui se passe dans le vi l lage. Elle a peut-
être le costume du pays. Oh ! que ce serait g .nt i l I 

— Mais, m e chère enfant , je no demande pas 
mieux que de recevoir, répondit la marquise en sou
r iant . . . 

Et se tournant vers le domestique qui a t tendai t , 
immobile : 

— Priée monsieur et mademoiselle Dérblay de bien 
vouloir venir jusqu'ici. 

Il y eut un instant de silence, puis la large porte-
fe,nêtre du salon s'ouvrit, et Phi l ippe, accompagné de 
Suzanne, apparat sur le perron. U n rayon de soleil 
dorait sa brune et mêle figure. I l so montrait dans 
toute sa vigueur, tranquille et sévère. Se iré dans 
n n e longue redingote noire, il semblait plus grand 
qu'il n'était en réalité . Sa sœur, vêtue d'une très -sim
ple robe de drap bleu foncé, te pressait t imidement 
contre lui, le tjsage animé par l'émotion, inquiète 
et pourtant résolue, a t tachant sur son frère le regard 
de *es grands yeux , comme pour lui donner du cou
rage. 

La marquise s'était levée pour aller au-devant des 
visiteurs. 

Philippe, très respectueusement, se courba devant 
el le , eu Balbutiant quelque» paroles «ntreeoapsW?, 
Uont la ccisfusien amena un sourire sur le* lèvre» de 

. *?"*«* dame. Puis , comme pour couper court à la 
«el le du jeune homme, avec une grâce charmante 
prenant la main de Suzanne : 

— Dites à votre frère, mon enfant , d i t madame de 
Beaul ieu, qu'il est le b ienvenu chc i moi. 

Phi l ippe relova «on front penché et , avec un accent 
de profonde gratitude : 

— J e ne sais comment TOUS remercier, madame la 
marquise, dit-il , de l'aeccuil si bienveil lant que vous 
faites à ma sœur. C'est une enfant qui a grandi auprès 
de moi, sans les «oins d'une mère. Elle a .besoin de 
leçons et de conseils. El le ne saura i f l c s trouver meil
leurs qu'auprès de vous, si vous voulez bien lui faire 
la faveur de vous intéresser à elle. 

Madame de Beaul ieu regarda plus a t t ent ivement 
Suzunne, et fut touchée de la grâce naïve et tendre 
de la jeune fille. 

— Venez , que je Vous embrasse, ma chère bel le . 
E t effleurant de srs lèvi'cs les cheveux blonds de 

Suzanne : 
— Voilà la paix signée sur le front de ce t te enfant , 

ajouta la marquise, en se tournant vers Ph i l ippe , 
Tous voe péchés vous sont remis, mon voisin. Main
tenant , venez, que j e vous fasse faire connaissance 
avec ma famille. . . 

E t , désignant de la main Octave qui t 'avançait 
vers e u x : 

— Le marquis de Beaul ieu, mon fihj, dit-el le . 
— L a présentation est l i e n inuti le , ma mère, d i t 

avec rondeur le marquis, e n tendant la main à P h i 
l ippe. — M. Derblay e t moi nous noue sommes déjà 
trouvés on présence. Diable , cher voisin ! vous avez de 
boi.ues jambes e t vos l ièvres que j e manque si bien 
ne courent pas si v i te qu« vous, quand vous ne vou
lez pas qu'on vous rat trape . 

— Excusez-moi, monsieur re marquis, répondit Ph i 
lippe en souriant, si j e n e vous ai pas di t qui j 'é
ta i s . . . Vous n e paraissiez put animé d e sêritrmcute 
fort sympathique» 5 nvrh égard, e t j*ai craint de n'ê
tre pas tr»JS bien accueilli par voua, •» j * trohiMais 
•non incognito. 

— Eh t paarhlea, j e ne> von* connaissais que par 

ce t te ville ; e t qu'une enquête de.commodo e t ia 
modo sera ouverte en ce qtii concerne l 'établissement 
de ce t t e manufacture pendant «ne période de h u i t 
jours commençant aujourd'hui 1er mars. J>>y oppo
sants auront à faire connaître leurs réclamatinns pen
dant ce laps de temps à l'Hôtel-de-VilTc, bnressu d n 
secrétariat , aux heures habituel les . 

L E S D R A M E S D E LA M I S E R E . — V N E . U S U » * » 
F I L L E Q U I V E U T S E J E T E R D A N S L E C A N A L . 
— Jeudi niatiu deux jeunes filles de Neuvi l le é ta i en t 
Tenues à Tourcoing dans le but de rechercher di» tra
vail à Tourcoing. Vers neuf heures après avoir vis i té 
les différentes usines de la localité sans succèe, l'aîné» 
des fillette.», Mlle Elise Vander.stienne, â g e o de 19 
ans, ouvrière cardeuee, manifesta à sa jeune -ceur 
l ' intention de .se ôTrïgèr vers le canal. L a jeune «œur 
accéda au désir do sou ainéc. Lorsqu'elles furent arri
vées au pont de I'Espierre, Eli-e déc'ara à sa soeur 
qu'elle voulait en finir avec ce t te v ie de misère e t 
an înèm? instant J l e fit uiirie de s'éianjer vers le ca
nal . La jeune tille essnxa d'empêcher sa sœur d'accom
plir sa funeste résolution et "ne véritable lut te s'en
gagea entre les deux soeurs. Grâce aux p a v a n t s qui s'é
taient empressés d'accourir aux appels de la jeune fiilé 
on parvint à calmer la dés-ospérée. 

Interrogée sur le motif de son dé>-'spoir el le accugaV 
la misère qui règne au foyer patcriiel ; son père, sen 
frères e t sieurs é tant "ans travail. 

Tout .-etours avait é té refusé à cet te famille par lit 
commune de Neuvi l le . 

D E C O U V E R T E D T N N O Y E D A N S L E C A N A L 
AU B L A N C - S E A U . — Jeudi matin, v. rA sept neurrn 
et demie, des passants longeant le canal ayaut dé
couvert à proximité du pont national au Blanc-Seau, 
le corps d'un homme émergeant à la surface de l'eau» 
s'empressèrent d' infermerje poste de police. Le <r»rd» 
Angclaere se rendit à l'endroit indiqué e t se mit « • 

les difficultés que nons avions eues ensemble. Main
tenant , c'est autre chose, et j 'espère que nous serons 
bons amis . . . Mais, faites-moi" donc le plaisir, j e vous 
prie, de mo présenttT à mademoisel le Derblay. 

Le charme do Suzanne agissait . Empressé, a t ten
tif, Octave s'était approché do la jeune fille. Mada
me do Beaul ieu se tournant alors du côté de P h i 
lippe e t le désignant à la baronne et à Claire : 

— M. Derblay, le maître de forges de Pont -Aves -
nv*.. . 

P u i s , montrant les deux jeunes femmes : — La ba
ronne de Préfont , ma nièce, et maûè'inoisellc de B e a u -
l ien,-ma fille. 

Une rougeur brûlante monta, au ,v isage de Phi l ip 
pe , e t , sans oser fixer ses yeux sur celle qu'il adorait , 
il s inclina si profondément que l'on e û t dit qu'il al
lait s'agenouiller. 

— Mais, ma chère, c'est un monsieur ! chuchota 
la baronne à l'oreille de /Cla ire . Moi qui me l e figu
rais les bras nus avec un tablier de cuir sur les ge 
noux e t de la l imaille dans les cheveux- ! I l es t vrai 
que sous le régime que nous subissons I Enfin, o'eet 
bien extraordinaire 1 II • * manie donc pas l e marteau 1 
Regarde- le t lonc . . . C'est incroyable. . . il e*t très b ien . . . 
I l a des yeux superbe» I 

Claire, qui jusque-là avai t détourné ses regards, 
les at tacha presque durement snr Phi l ippe. El le é ta i t 
en proie à une sourde oolère. E l l e eut t o u l u trouver 
des paroles blessante» e t d*s regards offensants pour 
les adremer à cet audacieux. Dans sa vigoureuse car
rure, el le M trouvai t vulgaire. Tout en lui la cho
quait , jusqu'à sa mise souibrei e t sévère qui lui don
na i t un air digne e t sérieux. En même t emps , com
m e dans une rapide vision, l a figure du duc passa de
vant ses yeux . EU» distinqua n e t t e m e n t la tournure 
é l égante « t «m peu gréja de Gaston, avec son v isage 

al longé, ses cheveux châtains , ses yeux bleus e t s * 
bouche spirituel le , d» chaque côté de laquelle t o m 
baient de longues moustachi s blondes. E n t r e le Phi» 
l ippe présent e t le fantôme du duc. le contraste etaiti 
complet . L'un incarnait b ien dans sa robuste persoa-f 
ne la solidité saine de la bourgeoisie ; l 'autre é t a i t lej 
type achevé de la grâce dél icate e t l égèrement a*Ui« 
bl ie de la noblesse. 

Sous le regard de la jeune fille, Pn i l ippe é ta i t tm* 
té interdit . Ses pieds semblaient avoir pris raciat dam*) 
le sol . Profondément troublé, il t e n t a d'échapper, «t 
l 'examen hosti le de ces yeux . Il voulut faire d e u x pts* 
vers le marquis, qui causait avec Suzanne, a n s d» M 
rattacher à quelqu'un qui lui fût bienveil lant i i l • • f 
le put pas. I l j e ta machinalement un regard »»ar art 
personne, e t brusquement il se vit lourd, commun « t 
inélégant . Avec une sourde amertume, il so comparsl 
aux deux jeunes gens qui marchaient devant l u i , 
dans la grâce l ibre e t «impie de » • « • Tetemtmw «XI 
bon : 
pe provii 

va i t être grote*qu . 
m e à l a main, e t i l souffrit horrible/meut. 

s la grâce l ibre e t simple Oe leurs vêtement* o u 
faiae-UT, e t sa redingote de orap noir, d'une cou* 

provinci«re, lui parut hideuse. I l pensa qu'il de* 
1 être grotesque, avec son chapeau d e h a u t e f**M 

(A suicu). Gnoacis OBNET- ' 

LA PETITE FEUILLE CATHOLIflC 

• L a P e t i t e Feu i l l e Cathol ique t «a* 

Sia tui tcnient chaque semaine, dans t o u t e s las 1 
e la v i l le de Roubaix . , 
Les catholique* qui constatera ient dfe* i f féga lantes ) 

dans c e t t e dis tr ibat ion sont priés d'an i a H i m a a pa> 
écrit la gérant M I Duquenne 7 1 , Grande-Rue-

demi-.se
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